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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

UNESCO
Question écrite n° 30872

Texte de la question

Reponse. - La decision d'appuyer M Yacoub Khan, ministre des affaires etrangeres du Pakistan, au premier tour
du scrutin de l'election au poste de directeur general de l'Unesco, prise par le Gouvernement en accord avec le
President de la Republique resultait de trois considerations : 1o sans qu'il y ait de regle en la matiere l'on pouvait
constater qu'aucun representant de l'Asie n'avait jamais dirige l'Unesco et qu'aucun representant de l'Asie ne
dirige une des organisations majeures de la famille des Nations unies ; 2o parmi les candidats asiatiques, le
mieux qualifie a nos yeux pour ce poste difficile etait incontestablement M Yacoub Khan. Homme de contact et
de haute culture, excellent linguiste, s'exprimant parfaitement en francais, M Yacoub Khan a ete a deux reprises
ambassadeur a Paris, ou il est connu et apprecie. Il a egalement ete ambassadeur a Washington et a Moscou.
Les qualites personnelles de M Yacoub Khan ne pouvaient etre mises en cause de meme que son passe
militaire, aux cotes des allies pendant le dernier conflit mondial. M Yacoub Khan a quitte l'armee pour ne pas
avoir a intervenir au Bengale oriental. En poste a l'etranger pendant de longues annees, il n'est devenu membre
du gouvernement qu'en 1982. Par la suite, les retraits successifs des candidatures de M Yacoub Khan, a l'issue
du deuxieme tour, puis de M M'Bow apres le quatrieme tour ont permis l'election de M Federico Mayor que la
France a naturellement soutenu, tant au Conseil executif que, plus tard, lors de la conference generale. Si aucun
candidat francais n'a ete officiellement presente, il convient de souligner que les trois personnalites mentionnees
ci-dessus sont d'excellents francophones.

Texte de la réponse

Reponse. - La decision d'appuyer M Yacoub Khan, ministre des affaires etrangeres du Pakistan, au premier tour
du scrutin de l'election au poste de directeur general de l'Unesco, prise par le Gouvernement en accord avec le
President de la Republique resultait de trois considerations : 1o sans qu'il y ait de regle en la matiere l'on pouvait
constater qu'aucun representant de l'Asie n'avait jamais dirige l'Unesco et qu'aucun representant de l'Asie ne
dirige une des organisations majeures de la famille des Nations unies ; 2o parmi les candidats asiatiques, le
mieux qualifie a nos yeux pour ce poste difficile etait incontestablement M Yacoub Khan. Homme de contact et
de haute culture, excellent linguiste, s'exprimant parfaitement en francais, M Yacoub Khan a ete a deux reprises
ambassadeur a Paris, ou il est connu et apprecie. Il a egalement ete ambassadeur a Washington et a Moscou.
Les qualites personnelles de M Yacoub Khan ne pouvaient etre mises en cause de meme que son passe
militaire, aux cotes des allies pendant le dernier conflit mondial. M Yacoub Khan a quitte l'armee pour ne pas
avoir a intervenir au Bengale oriental. En poste a l'etranger pendant de longues annees, il n'est devenu membre
du gouvernement qu'en 1982. Par la suite, les retraits successifs des candidatures de M Yacoub Khan, a l'issue
du deuxieme tour, puis de M M'Bow apres le quatrieme tour ont permis l'election de M Federico Mayor que la
France a naturellement soutenu, tant au Conseil executif que, plus tard, lors de la conference generale. Si aucun
candidat francais n'a ete officiellement presente, il convient de souligner que les trois personnalites mentionnees
ci-dessus sont d'excellents francophones.
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